




BILAN PASSIF AU 31.12.2020 

Exercice N Exercice N-1 

PASSIF (selon ANC 2018-06) (selon CRC 1999-01) 

FONDS PROPRES/ FONDS ASSOCIATIFS 

Fonds propres/ fonds associatifs sans droit de reprise 175644 

dont legs et donations avec contrepartie d'actifs immobilisés, subventions 

d'investissement affectés à des biens renouvelables ... 175644 

Fonds propres statutaires 

Fonds propres complémentaires 

Ecarts de réévaluation (sur biens sans droit de reprise) 

Fonds propres avec droit de reprise 

Fonds statutaires 

Fonds propres complémentaires 

Autres fonds associatifs (partie 1/2) 

Fonds associatifs avec droit de reprise 

Apports 

Legs et donations 

Résultats sous contrôle de tiers financeurs 

Ecarts de réévaluation (sur biens avec droit de reprise) 

Ecarts de réévaluation 

Réserves 

Réserves statutaires ou contractuelles 

Réserves pour projet de l'entité 

Autres 

Report à nouveau 59433 -38789 

Excédent ou déficit de l'exercice 21399 19541 

Situation nette (sous total) 80832 156396 

Fonds propres consomptibles 

Subventions d'investissement 

Provisions réglementées 

Autres fonds associatifs (partie 2/2 ) 

Subventions d'investissement sur biens non renouvelables 82133 

Provisions réglementées 

Droits des propriétaires - (Commodat) 

Total 1 162965 

FONDS REPORTES ET DEDIES 

Fonds reportés liés aux legs ou donations 

Fonds dédiés 

Total Il 

PROVISIONS 

Provisions pour risques 36800 

Provisions pour charges 

Total Ill 36800 

Fonds dédiés 

- sur subventions de fonctionnement 28488 

- sur autres ressources 

Total Ill bis 28488 

DETTES 

Emprunts obligataires et assimilés (titres associatifs) 

Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit 71 515 

Emprunts et dettes financières diverses 200 230 

Dettes Fournisseurs et Comptes rattachés 9704 15820 

Dettes des legs ou donations 

Dettes fiscales et sociales 28022 45511 

Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 

Autres dettes 35158 42359 

130358 

130358 





COMPTE DE RESULTAT 01.01.2020 AU 31.12.2020 

Exercice N Exercice N-1 

COMPTE DE RESULTAT (selon ANC 2018-06) (selon CRC 1999-01) 

PRODUITS D'EXPLOITATION 

Cotisations 

Ventes de biens et services 409 1070 

Ventes de biens 

dont ventes de dons en nature 

Ventes de prestations de service 55824 121201 

dont parrainages 

Produits de tiers financeurs 

Concours publics et subventions d1exploitation 

Subventions 750163 

Produits liés à des financements réglementaires 

Versements des fondateurs ou consommations de la dotation consomptible 

Ressources liées à la générosité du public 

Dons manuels 9286 

Mécénats 

Legs, donations et assurances-vie 

Contributions financières 12947 

Reprises sur amortissements, dépréciations, provisions et transferts de charges 85 

Utilisations des fonds dédiés 26851 

Autres produits 43 

Cotisations 7500 

Dons manuels 

Mécénats 

Legs et donations 

Contributions financières reçues 

Versement des fondateurs 

Quote-part de dotations consomptibles virées au compte de résultat 

Autres produits 18131 

Total 1 835305 898150 

CHARGES D'EXPLOITATION 

Achats de marchandises 1463 1460 

Variation de stock 

Autres achats et charges externes 282853 371033 

Aides financières 

Impôts, taxes et versements assimilés 7546 5445 

Salaires et traitements 311356 333286 

Charges sociales 23728 107028 

Dotations aux amortissements et aux dépréciations 25090 23955 

Dotations aux provisions 36800 

Reports en fonds dédiés 128722 

Autres charges 

Aides financières 

Autres charges 7972 26094 

Total Il 825529 868302 

1. RESULTAT D'EXPLOITATION (1-11) 9776 29848 

PRODUITS FINANCIERS 

De participation 

D1autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé 

Autres intérêts et produits assimilés 214 234 

Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charge 

Différences positives de change 

Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total 111 214 234 

CHARGES FINANCIERES 

Dotations aux amortissements, aux dépréciations et aux provisions 

Jntérêts et charges assimilées 

Différences négatives de change 

Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement 

Total IV 

729945 









L'exercice a été caractérisé par les faits d'importance significative suivants 

q Changement de référentiel comptable 

La première application du règlement ANC n°2018-06 du 5 décembre 2018 publié 
le 30/12 2018 « relatif aux comptes annuels des personnes morales de droit privé 
à but non lucratif» avec notamment la création des nouveaux postes dans le bilan 
et le compte de résultat pour les comptes de l'exercice de première application. 

La 1ère application du règlement 2018-06 constitue un changement de méthodes 
comptables conformément aux dispositions applicables, les changements ont été 
effectués selon la méthode dite « rétrospective ». 

Les principales modifications engendrées par l'application de ce nouveau référentiel 
comptable sont les suivantes 

Traitement des subventions d'investissement (compte 102600 au 31/12/2019): 

Ce poste qui s'élevait au 01/01/2020 à 175 644 € correspondait à: 

• 14 810€ de subventions pour lesquelles les immobilisations financées sont
totalement amorties à cette date. Dès lors ce poste a été viré au poste report
à nouveau dans son intégralité.

• 160 834€ de subventions pour lesquelles les immobilisations financées ne
sont pas totalement amorties à cette date. Dès lors ce montant a été
intégralement viré au poste de subventions d'investissement (compte 131000)

q Crise sanitaire 

Une crise sanitaire très grave a été constatée en France et dans le Monde en ce début 
d'année 2020. L'Organisation mondiale de la Santé a déclaré le 30 Janvier 2020 que la 
flambée épidémique constituait une urgence de santé publique de portée internationale. 
Le 11 mars 2020, l'OMS qualifiait la COVID-19 de pandémie. 
Des mesures de confinement ont été décrétées par le gouvernement français à partir du 
12 mars 2020 jusqu'au 11 mai 2020. De plus, un nouveau confinement a été décrété du 
30 octobre 2020 au 15 décembre 2020. 

En matière d'organisation du travail, le télétravail a été développé, pour la majeure partie 
de l'équipe durant le confinement généralisé puis en partie sur la période suivante. 

Sur le plan de l'activité, de nombreux spectacles ont été annulés et pour certains reportés 
en 2021. Cette situation a engendré une baisse de billetterie mais également une baisse 
des charges liées à l'artistique. L'annulation des spectacles a occasionné le versement 
d'indemnisations aux artistes et compagnies pour leur permettre de couvrir les frais 
d'approche qu'ils avaient déjà engagé. 

Sur le plan financier, des dépenses spécifiques ont dû être engagées en lien avec la crise 
sanitaire: 

- achat de protection, plexiglass, gel (montants non significatifs),
- achat d'ordinateurs portables dans le cas du télétravail pour 1308 €.

En outre, l'association n'a pas eu recours au dispositif d'activité partielle. Elle n'a pas 
sollicité de prêts garantis par l'Etat, ni de report des cotisations sociales. 
Elle a en revanche bénéficié : 

d'exonération de cotisations patronales dans le cadre du dispositif COVID pour un 
montant de 36 797 € 
d'aide au paiement pour 36 609 €. 

Malgré la persistance de la crise sanitaire à la date d'arrêté des comptes, cette situation ne 
remet pas en cause, à court terme la continuité d'exploitation. 



Quote-part de subvention dont l'utilisation est reportée sur l'exercice 2021 

La ville d'Epernay a accepté de reporter l'utilisation d'une quote-part de son financement 
2020 sur l'exercice 2021 (voir le paragraphe sur les fonds dédiés). 

Faits caractéristiques postérieurs à la clôture 

Aucun fait caractéristique d'importance significative n'est à signaler postérieurement à la clôture 
de l'exercice 

5- Principes et méthodes comptables

Principes généraux 

Le règlement ANC 2018-06 s'applique aux comptes afférents aux exercices ouverts à compter 
du 1er janvier 2020. Il peut être appliqué par anticipation pour l'exercice en cours à sa date de 
publication (le 30/12/2018). 

Les comptes annuels de notre entité pour cet exercice clos ont été arrêtés conformément aux 
dispositions du code de commerce, aux dispositions spécifiques applicables du règlement ANC 
2018-06 et, à défaut d'autres dispositions spécifiques, à celles du règlement ANC 2014-03 
relatif au plan comptable général. 

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément aux dispositions du code de commerce et 

du plan comptable général. 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence 

des méthodes, comptables d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, 

conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes annuels. 

Changement de méthode comptable 

Première application du règlement ANC n°2018-06 

La première application du règlement ANC n°2018-06 constitue un changement de méthode 

comptable. 

Le bilan et le compte de résultat de l'exercice précédent ne sont pas modifiés. En effet aucun 

texte n'a autorisé une présentation avec effet rétroactif du bilan et du compte de résultat 
comme si le règlement ANC n°2018-06 avait été appliqué dans les comptes dès l'ouverture 

de l'exercice précédent. 

En application de l'obligation prévue par le nouveau règlement, les changements suivants 

sont appliqués rétrospectivement 
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Créances et Dettes 

Etat exprimé en euros 31/12/2020 1 an au plus plus d'l an 

Créances rattachées à des participations 
Prêts 
Autres immobilisations financières 1 475 1 475 

Clients douteux ou litigieux 
Autres créances clients 

TJ) Créances représentatives des titres prêtés � 
u Personnel et comptes rattachés 

� Sécurité sociale et autres organismes sociaux 45 592 45 592 

� 
Impôts sur les bénéfices 

u 
Taxes sur la valeur ajoutée 1 394 1 394 
Autres impôts, taxes versements assimilés 
Divers 45 930 45 930 
Groupe et associés 547 547 
Débiteurs divers 

Charges constatées d'avance 18 394 18 394 

TOTAL DES CREANCES 113 332 111 857 1475 

Prêts accordés en cours d'exercice 
Remboursements obtenus en cours d'exercice 
Prêts et avances consentis aux associés (personnes physiques) 

31/12/2020 1 an au plus 1 à 5 ans plus de 5 ans 

Emprunts obligataires convertibles 
Autres emprunts obligataires 
Emprunts dettes ets de crédit à 1 an max. à l'origine 71 71 
Emprunts dettes ets de crédit à plus 1 an à l'origine 
Emprunts et dettes financières divers 
Fournisseurs et comptes rattachés 9 704 9 704 
Personnel et comptes rattachés 15 749 15 749 

TJ) 
Sécurité sociale et autres organismes sociaux 10 816 10 816 

� Impôts sur les bénéfices
E--
E-- Taxes sur la valeur ajoutée 919 919 
� Obligations cautionnées 

Autres impôts, taxes et assimilés 537 537 
Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 
Groupe et associés 
Autres dettes 35 158 35 158 
Dette représentative de titres empruntés 
Produits constatés d'avance 400 400 

TOTAL DES DETTES 73$54 73 554 

Emprunts souscrits en cours d'exercice 
Emprunts remboursés en cours d'exercice 
Emprunts dettes associés (personnes physiques) 
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